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RÈGLEMENT SUR MUNICIPAUX



LES



ENTENTES



RELATIVES



À



DES



TRAVAUX



CODIFICATION ADMINISTRATIVE AU 16 MAI 2012 (08-013, modifié par 08-013-1)



Vu l’article 145.21 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19-1); À l’assemblée du 28 avril 2008, le conseil de la Ville de Montréal décrète : SECTION I DÉFINITIONS 1. Dans le présent règlement, les mots suivants signifient : « bénéficiaire » : toute personne, autre que le titulaire du permis de construction ou de lotissement assujetti au présent règlement, qui est propriétaire d’un immeuble non desservi identifié à l’annexe à l’entente, qui bénéficie de l’ensemble ou de partie des travaux faisant l’objet de l’entente. Le bénéfice est considéré reçu non seulement lorsque la personne utilise réellement le bien ou le service, mais aussi lorsque ce bien ou ce service lui profite ou est susceptible de profiter à l’immeuble dont il est propriétaire; « bois » : terrain drainé dominé par une végétation arborescente dont le taux de recouvrement de la couronne des arbres par rapport à la surface du sol est égal ou supérieur à 25 %; la végétation arborescente est celle dont la hauteur des tiges est supérieure à 5 m; « cours d’eau » : toute masse d’eau qui s’écoule dans un lit avec un débit régulier ou intermittent, y compris celles qui ont été créées ou modifiées par une intervention humaine, à l’exception d’un fossé;
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« ensemble familial » : 1° regroupement d’au moins 4 unités familiales en contiguïté horizontale dans un ou des bâtiments exclusivement résidentiels, chacune des unités ayant 2 ou 3 étages et une largeur de façade avant maximale de 6 m; 2° bâtiment exclusivement résidentiel où les deux tiers des unités situées sous le cinquième étage, calculé à partir du niveau du sol ou d’un espace commun sur le toit, sont familiales et ont soit : a) un minimum de deux étages; b) une superficie brute de plancher habitable d’au moins 110 m2 de plain-pied, située au premier, deuxième ou troisième étage; c) une superficie brute de plancher d’au moins 102 m2 comprenant trois chambres à coucher et un balcon ou une terrasse extérieure privée d’au moins 7 m2 dont le plus petit des côtés est d’au moins 2,5 m; 3° bâtiment qui n’est pas exclusivement destiné à une fin résidentielle, dont au moins les deux tiers de la superficie est occupée par des logements et dont les deux tiers des unités situées sous le cinquième étage, calculé à partir du niveau du sol ou d’un espace commun sur le toit, sont familiales et ont soit : a) un minimum de deux étages; b) une superficie brute de plancher habitable d’au moins 110 m2 de plain-pied, située au premier, deuxième ou troisième étage; c) une superficie brute de plancher d’au moins 102 m2 comprenant trois chambres à coucher et un balcon ou une terrasse extérieure privée d’au moins 7 m2 dont le plus petit des côtés est d’au moins 2,5 m; Aux fins des paragraphes 2° et 3°, l’espace commun sur le toit doit être d’un seul tenant, aménagé de façon à être utilisé par les occupants du bâtiment et doit avoir une superficie équivalente à au moins 20 % de la superficie d’implantation du bâtiment; Les bâtiments unifamiliaux détachés ou jumelés sont exclus de la définition d’ensemble familial; « entente » : une entente au sens de l’article 145.21 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) portant sur la réalisation de travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux et sur la prise en charge ou le partage des coûts relatifs à ces travaux;
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« étage »: espace compris entre deux planchers successifs d'un édifice. Pour les fins du présent règlement, le rez-de-chaussée est considéré comme le premier étage et une mezzanine n’est pas un étage; « frais afférents aux travaux » : frais directement liés aux travaux visés par le présent règlement. Ils comprennent : 1° les frais nécessaires à la réalisation des plans et devis; 2° les frais et honoraires de surveillance des travaux; 3° les frais relatifs à l’arpentage, au piquetage et aux relevés topographiques; 4° les frais relatifs à l’inspection des matériaux, incluant les études de laboratoire; 5° les frais légaux, tels que frais de notaire, d’avocat ou autres frais professionnels; 6° les frais relatifs à l’obtention d’avis techniques ou d’expertise; 7° les frais de forage, de caractérisation et de décontamination des sols selon les exigences du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs; 8° les frais de police d’assurance responsabilité; 9° tous autres frais prévus à l’entente. « friche » : terrain drainé dominé par une végétation herbacée ou arbustive et pouvant être parsemé d’arbres en autant que le taux de recouvrement de la couronne des arbres par rapport à la surface du sol est inférieur à 25 %; « logement social » : logement faisant partie d’un projet de construction d’immeuble d’un organisme à but non lucratif, de l’Office municipal d’habitation de Montréal, d’une coopérative d’habitation, de la Ville de Montréal ou d’une société paramunicipale, réalisé dans le cadre d’un programme d’habitation sociale mis en œuvre par la Société d’habitation du Québec, ainsi que de tout projet de construction de la Corporation d’habitations JeanneMance; « mail central » : séparateur de circulation situé au centre d’une voie de circulation à chaussées divisées, la plupart du temps au centre d’une rue collectrice, d’une artère ou d’un boulevard. Le mail central peut être soit en béton, soit constitué de bordures et d’une surface gazonnée, soit d’une bordure de type New-Jersey; « milieu humide » : milieu inondé ou saturé d’eau pendant une période suffisamment longue pour caractériser le type de faune et de flore qui s’y trouve; les étangs, les marais, les marécages et les tourbières sont des milieux humides; Dernière mise à jour : 16 mai 2012



08-013/3



« parc existant » : propriété de la Ville inscrite à son registre du domaine public en tant que parc ou zonée à des fins de parc depuis au moins 3 ans avant la conclusion de l’entente, d’une profondeur minimale moyenne de 30 m dans sa partie adjacente au site et d’une superficie totale d’au moins 2 000 m2; « prérequis » : travaux d’infrastructures et équipements situés à l’extérieur des limites du site visé par le projet et nécessaires au respect des normes et à la desserte du site, à l’exclusion des travaux de raccordement; « projet de nature commerciale » : projet de construction d’immeuble dont la vocation est la vente ou la location, en gros ou au détail, de produits ou de services, ainsi qu’un projet de construction d’immeuble à bureaux; « requérant » : toute personne qui présente une demande de permis de construction ou de lotissement visée au présent règlement; « site » : secteur visé par un projet de développement, tel que décrit à l’entente conclue conformément au présent règlement; « surdimensionnement »: ouvrages de dimension ou de qualité supérieure à la norme exigés par la Ville dans le cadre de travaux d’infrastructures sur site, à l’exception des ouvrages de rétention, d’évacuation et de traitement des eaux pluviales de portée locale, en vue d’assurer la desserte éventuelle d’autres secteurs, ou aux fins de la mise en valeur du territoire; « terrain desservi » : un terrain adjacent à une rue pavée bordée de trottoirs, pourvue des services d’éclairage, d’aqueduc et d’égout et selon le cas, d’équipements; « travaux de raccordement » : travaux de modification des infrastructures existantes afin de permettre le raccordement d’une nouvelle infrastructure sur site au réseau routier ou hydraulique existant et toute mesure visant à atténuer les impacts du projet sur les réseaux municipaux. Ces travaux peuvent inclure, mais sans s’y limiter, la modification des trottoirs, la modification de la chaussée, la modification du mail central, lorsque requis, la construction d’un carrefour, de feux de circulation, l’installation de signalisation, l’installation ou la modification de conduites et d'équipements hydrauliques, le déplacement de services d’utilités publiques et tous travaux connexes; « travaux d’infrastructures sur site » : les travaux relatifs à une conduite d’aqueduc, une conduite d’égout sanitaire, une conduite d’égout pluvial, une conduite d’égout combiné, ainsi que les accessoires et les bouclages de ceux-ci et les branchements de service; les ouvrages de rétention, d’évacuation et de traitement des eaux pluviales de portée locale, implantés dans les limites du site ou à sa périphérie; les travaux relatifs à la fondation d’une rue et au pavage qui la recouvre, un trottoir, une bordure; les travaux de construction des structures nécessaires à l’enfouissement des réseaux câblés de distribution d’électricité et de télécommunication; la plantation d’arbres, un système d’éclairage de rue, une clôture, un mur de soutènement, une glissière de sécurité, une piste cyclable locale, un passage
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piétonnier, la signalisation et le mobilier urbain; les travaux relatifs aux ouvrages ou mesures visant à limiter le bruit; « unité familiale » : unité d’habitation comprenant un minimum de 2 chambres à coucher, d’une superficie brute de plancher habitable d’au moins 90 m2. _______________ 08-013, a. 1; 08-013-1, a. 1. SECTION II APPLICATION 2. Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la ville. _______________ 08-013, a. 2. 3. Les dispositions du présent règlement s’appliquent à l’égard de toute construction qui nécessite des travaux relatifs aux infrastructures nécessaires à la réalisation d’un projet de nature résidentielle ou commerciale. _______________ 08-013, a. 3. 4. Nul ne peut obtenir de permis de lotissement ou de construction pour l’érection d’un bâtiment sur un terrain autre qu’un terrain desservi, sans avoir conclu une entente portant sur la réalisation de travaux relatifs aux infrastructures avec la Ville, conformément au présent règlement et à l’article 145.23 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. chapitre A-19.1), et payé le tarif applicable à la conclusion d’une telle entente conformément au Règlement sur les tarifs. _______________ 08-013, a. 4. 5. L’entente peut porter sur des infrastructures, peu importe où elles se trouvent, qui sont destinées à desservir non seulement les immeubles visés par le permis, mais également d’autres immeubles sur le territoire de la municipalité. _______________ 08-013, a. 5. 6. L’entente doit comporter, au minimum, les exigences prévues à l’entente-type jointe à l’annexe A. _______________ 08-013, a. 6. 7. Le titulaire du permis de construction ou de lotissement assujetti au présent règlement assume 100% du coût de la réalisation des travaux d’infrastructures sur site et des coûts liés aux travaux de raccordement, ainsi que la totalité des frais afférents à ces travaux, qu’ils aient été engagés par le titulaire ou par la Ville.



Dernière mise à jour : 16 mai 2012



08-013/5



Lorsque le titulaire est admissible à la réduction du taux de participation au financement des infrastructures prévue au Règlement relatif au financement des infrastructures nécessaires à la réalisation de projets de construction résidentiels (03-089), le taux assumé par ce dernier est alors celui applicable en conformité de ce règlement. Les frais énumérés au présent article, engagés en vue de la conclusion d’une entente, sont à la charge du requérant dans tous les cas, qu’il y ait, ou non, conclusion de l’entente. _______________ 08-013, a. 7. 8. Malgré l’article 7, conditionnellement à la disponibilité des fonds nécessaires, sont à la charge de la Ville, les coûts des travaux suivants, ainsi que les frais afférents à ces travaux, excluant les branchements de service : 1° la portion du coût des infrastructures sur site attribuable au surdimensionnement; 2° les prérequis; 3° 50 % du total des coûts des infrastructures sur site en front d’un immeuble, dans un cas où la partie du site où est situé l’immeuble n’a front que sur un seul côté de rue qui est, soit une contre-allée, soit une voie publique adjacente à une propriété municipale, un parc existant, ou un cours d’eau, ainsi qu’à un milieu humide, un bois ou une friche inconstructible en vertu d’une loi ou d’un règlement assurant leur conservation; 4° les infrastructures sur site et les travaux de raccordement desservant un projet de logements sociaux; 5° les infrastructures sur site et les travaux de raccordement desservant des ensembles familiaux, jusqu’à concurrence de 35 % du coût total des infrastructures sur site et des travaux de raccordement visés par l’entente, dans le cas d’un site sur lequel il est projeté de construire un minimum de 1 000 logements dont au moins 60 % de ceux-ci sont des logements sociaux et des unités familiales. _______________ 08-013, a. 8; 08-013-1, a. 2. 9. La contribution de la Ville au projet de logements sociaux et aux ensembles familiaux est calculée en fonction de l’étendue en front de ces immeubles, par rapport à l’étendue en front totale de l’ensemble des immeubles bénéficiant des travaux, à l’exception, le cas échéant, des ouvrages de rétention, d’évacuation et de traitement des eaux pluviales de portée locale, dont les coûts, aux fins du calcul, sont partagés en fonction du nombre de mètres carrés des immeubles dédiés aux logements sociaux et de ceux dédiés aux ensembles familiaux par rapport au nombre de mètres carrés de l’ensemble des immeubles bénéficiant de ces travaux.
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Malgré le premier alinéa, lorsque les travaux bénéficient à un immeuble partiellement dédié à des logements sociaux, la part à la charge de la Ville est établie : 1° en proportion du nombre de logements sociaux sur le nombre total de logements, lorsqu’il s’agit d’un bâtiment à usage exclusivement résidentiel; 2° en proportion de la superficie brute de plancher habitable des logements sociaux sur la superficie brute de plancher totale du bâtiment, lorsqu’il comporte des parties destinées à des fins non résidentielles. Malgré ce qui précède, lorsqu’il y a enfouissement des réseaux câblés de distribution d’électricité et de télécommunication, la Ville assume les coûts des travaux de construction des structures nécessaires à l’enfouissement bénéficiant aux logements sociaux et aux ensembles familiaux. _______________ 08-013, a. 9. 10. Malgré l’article 7, advenant le cas où les travaux d’infrastructures sur site, tels que définis à l’entente, bénéficient à la fois au titulaire du permis et à d’autres personnes que le titulaire, les règles suivantes s’appliquent : 1° l’entente devra contenir une annexe identifiant les immeubles des bénéficiaires des travaux, ou les critères permettant de les identifier, lesquels immeubles assujettissent ces bénéficiaires au paiement d’une quote-part du coût des travaux d’infrastructures sur site et des autres coûts et frais énumérés à l’article 7; 2° tous les bénéficiaires des travaux devront participer au paiement des coûts relatifs aux travaux d’infrastructures sur site dont ils bénéficient et identifiés à l’entente, leur quote-part étant calculée en fonction de l’étendue en front de leur immeuble par rapport à l’étendue en front totale de l’ensemble des immeubles bénéficiant des travaux, incluant le ou les immeubles du titulaire du permis, à l’exception, le cas échéant, des ouvrages de rétention, d’évacuation et de traitement des eaux pluviales de portée locale dont les coûts, aux fins du calcul de la quote-part, sont partagés en fonction du nombre de mètres carrés des immeubles des bénéficiaires par rapport au nombre de mètres carrés de l’ensemble des immeubles bénéficiant de ces travaux, incluant le ou les immeubles du titulaire du permis. L’étendue en front d’un immeuble est celle obtenue conformément à la méthode de calcul prévue à l’annexe B du présent règlement; 3° tous les coûts et frais qui, conformément au présent règlement, sont à la charge du titulaire du permis et qui sont prévus à l’entente, sont visés par le présent article; 4° aucun permis de lotissement ou de construction ne sera accordé à l’égard d’un immeuble identifié à l’annexe à l’entente prévue au présent article, à moins que n’ait été payée à la Ville la totalité de la quote-part prévue pour cet immeuble;
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5° toute quote-part est exigible dès l’acceptation provisoire des travaux. Aucune procédure judiciaire ne sera intentée par la Ville afin de recouvrir une quote-part impayée avant le deuxième anniversaire suivant sa date d’exigibilité; 6° toute quote-part porte intérêt au taux fixé par règlement pour toute somme due à la Ville à compter du 31e jour suivant l’envoi du compte par la Ville. Lorsque le requérant est admissible à la réduction du taux de participation au financement des infrastructures prévue au Règlement relatif au financement des infrastructures nécessaires à la réalisation de projets de construction résidentiels (03-089), la part du coût des travaux à être assumée par ce dernier et par tout autre bénéficiaire en vertu du présent article est calculée selon le taux applicable en conformité de l’article 5 de ce règlement. _______________ 08-013, a. 10. 11. Le présent règlement ne s’applique pas à l’émission de permis visés à l’article 4 relatifs à un projet pour lequel une entente établissant le partage du coût des infrastructures a été conclue avant la date d’entrée en vigueur du présent règlement. Il ne s’applique pas non plus à l’émission de permis visés à l’article 4 relatifs à un projet pour lequel une lettre de garantie bancaire a été remise à la Ville ou à une municipalité visée à l’article 5 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q. chapitre C-11.4) pour garantir la construction d’infrastructures, avant la date d’entrée en vigueur du présent règlement. _______________ 08-013, a. 11. 12. Le présent règlement remplace le Règlement sur les ententes relatives à des travaux municipaux (02-193). _______________ 08-013, a. 12.



-----------------------------------------



ANNEXE A ENTENTE-TYPE _______________ 08-013; 08-013-1, a. 3. ANNEXE B MÉTHODE DE CALCUL DE L’ÉTENDUE EN FRONT



____________________________ 08-013/8
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Cette codification du Règlement sur les ententes relatives à des travaux municipaux (08-013) contient les modifications apportées par le règlement suivant : ● 08-013-1



Règlement modifiant le Règlement sur les ententes relatives à des travaux municipaux (08-013), adopté à l’assemblée du 15 juin 2009.
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ANNEXE A ENTENTE TYPE



1.



Désignation des parties



VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public constituée le premier (1er) janvier deux mille deux (2002) en vertu de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., c. C-11.4), ayant son siège au numéro 275, rue Notre-Dame Est, à Montréal, province de Québec, H2Y 1C6, ici agissant et représentée par (nom / titre / fonction) de l'ARRONDISSEMENT DE ……………., dûment autorisé(e/s) aux fins des présentes en vertu de cette Charte et des documents suivants : a) Le Règlement intérieur de la Ville sur la délégation de pouvoir du conseil de la Ville aux conseils d'arrondissement (02-002) adopté par le conseil municipal de la Ville; b) la résolution numéro _______ adoptée par le Conseil de l'Arrondissement de …….., le (inscrire la date); ci-après désignée comme étant la « VILLE »



ET



(IDENTIFICATION DE LA COMPAGNIE), personne morale de droit privé, constituée en vertu de (référence à la loi constitutive), ayant une place d’affaires au (adresse), agissant et représentée aux présentes par (nom du représentant), dûment autorisé(e) à signer la présente entente en vertu d’une résolution adoptée par le conseil d’administration de cette corporation, le (date), copie de cette résolution étant annexée (voir annexe 1) à la présente entente, après avoir été reconnue véritable et signée pour identification par le représentant; OU (Nom de la personne physique et adresse résidentielle, lieu et date de naissance) ci-après désignée comme étant le « PROMOTEUR »
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ATTENDU QU’IL est nécessaire d’exécuter des travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux afin de permettre la réalisation d’un projet de développement immobilier sur le site tel que ci-après défini : ………..; ATTENDU QUE la réalisation de tels travaux est assujettie à la conclusion d’une entente conformément à l’article 4 du Règlement sur les ententes relatives à des travaux municipaux (08-013) (ci-après désigné le « Règlement ») adopté par le conseil de la Ville de Montréal;



LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :



2.



Description des travaux et désignation de la partie responsable de tout ou partie de leur réalisation



1°



Les travaux à réaliser sont illustrés aux plans soumis par le Promoteur et joints comme Annexe 2 (ci-après « Annexe 2 ») et décrits comme suit : ...................... (S’il y a lieu, définir les phases des travaux à réaliser et distinguer les travaux d’infrastructures sur site, les travaux de surdimensionnement, les prérequis et les travaux de raccordement).



2°



Ces travaux seront réalisés par……………………. (ces travaux sont réalisés, au choix de la Ville, par le Promoteur ou la Ville. Ce choix est exercé avant le début des travaux; dans tous les cas où des bénéficiaires sont assujettis au paiement d’une quote-part, les travaux dont le coût n’est pas assumé par la Ville doivent nécessairement être réalisés par le Promoteur).



3°



La personne qui réalise les travaux devra obtenir, préalablement au début des travaux, toutes autorisations requises du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec.



4°



Tout entrepreneur mandaté pour réaliser tout ou une partie des travaux devra détenir une licence de la Régie du bâtiment du Québec dans la spécialité pertinente aux travaux à exécuter.



5°



Les plans et devis seront préparés par :……………. (l’ingénieur employé de la Ville ou mandaté par elle ou mandaté par le Promoteur, au choix de la Ville; toutefois, lorsque le projet comporte des travaux d’infrastructures souterraines, ce choix doit être exercé par le service des infrastructures, transport et environnement).



6°



Les plans et devis seront préparés selon les normes et directives de la Ville et seront approuvés par la Ville. (Toutefois, lorsque le projet comporte des
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travaux d’infrastructures souterraines, l’approbation est faite par le service des infrastructures, transport et environnement.) 7°



Les travaux seront réalisés sous la surveillance de……………………….. (soit de l’ingénieur employé de la Ville ou mandaté par elle ou mandaté par le Promoteur, selon le choix de la Ville; toutefois, lorsque le projet comporte des travaux d’infrastructures souterraines, ce choix doit être exercé par le service des infrastructures, transport et environnement).



8°



Dans les cas où les infrastructures comportent la construction de structures nécessaires à l’enfouissement des réseaux câblés d’électricité et de télécommunication, le Promoteur doit se conformer à toutes les règles et spécifications de la Commission des services électriques de la Ville de Montréal contenues aux ententes dont cette dernière exige la conclusion.



9°



Dans le cas où la surveillance des travaux est réalisée par un ingénieur mandataire du Promoteur, celui-ci devra respecter les directives de la Ville, fournir, à la fin des travaux, un certificat de conformité des travaux ainsi que les plans et profils « tels que construits», le tout conformément aux exigences de la Ville.



10°



La Ville pourra effectuer, aux frais du Promoteur, toutes les inspections et tests qu’elle jugera nécessaires ou exiger du Promoteur que ce dernier les exécute et transmette copie des résultats à la Ville.



11°



Lorsqu’il est constaté par l’ingénieur responsable de la surveillance des travaux que ceux-ci ont été exécutés à son entière satisfaction, ce dernier avise la Ville qu’il est prêt à procéder à l’acceptation provisoire des travaux ou à leur acceptation définitive. L’acceptation provisoire ou définitive ne pourra être donnée sans l’accord de la Ville et plus précisément par le service des infrastructures, transport et environnement lorsque le projet comporte des travaux d’infrastructures souterraines.



12°



Le Promoteur doit assumer, à ses frais, le nettoyage des rues salies par les véhicules de l’entrepreneur général, de ses mandataires et des fournisseurs de matériaux.



3.



Détermination des coûts



1°



Le coût estimé pour la réalisation des travaux d’infrastructures sur site est de (inscrire le montant) $; Le coût estimé pour la réalisation des travaux de raccordement est de (inscrire le montant) $; Le coût estimé pour la réalisation des plans et devis est de (inscrire le montant) $; Dernière mise à jour : 16 mai 2012



Le coût estimé pour les honoraires de surveillance des travaux est de (inscrire le montant) $. Le coût estimé des frais relatifs à l’arpentage, au piquetage et aux relevés topographiques est de (inscrire le montant) $. Sous réserve des coûts assumés par la Ville en vertu de la présente entente, tous les coûts et les frais mentionnés au présent paragraphe sont payables par le Promoteur. 2°



Les frais afférents aux travaux, définis à l’article 1 du Règlement, sont payables par le Promoteur sur présentation par la Ville de factures ou pièces justificatives.



3°



Les coûts et les frais estimés mentionnés à l’article 8 du Règlement, payables par la Ville aux conditions qui y sont indiquées, se ventilent comme suit :



4o



3.1°



la portion du coût des infrastructures sur site attribuable au surdimensionnement : (inscrire le montant) $, comprenant (décrire les travaux) :



3.2°



le coût des prérequis : (inscrire le montant) $, comprenant (décrire les travaux);



3.3°



la moitié du coût des infrastructures sur site en front d’un immeuble (tel un parc existant) : (inscrire le montant) $, comprenant (décrire les travaux);



3.4°



les coûts des infrastructures sur site et des travaux de raccordement desservant un projet de logements sociaux : (inscrire le montant) $ et comprenant (décrire les travaux et les ventiler en regard de chaque immeuble concerné);



3.5°



les coûts des infrastructures sur site et des travaux de raccordement desservant les ensembles familiaux : (inscrire le montant) $, comprenant (décrire les travaux et les ventiler en regard de chaque immeuble concerné)



La part des coûts et des frais assumée par les bénéficiaires dont les immeubles sont identifiés en annexe à la présente entente est de : (inscrire le montant).
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4.



Les modalités de paiement des coûts relatifs aux travaux et garanties financières



4.1



Lorsque le Promoteur réalise les travaux, il doit, pour que lui soit délivré le premier permis de construction de l’ensemble du projet ou, le cas échéant, le premier permis de construction de chacune des phases du projet, remettre à la Ville une lettre de garantie bancaire en faveur de celle-ci, émise par une institution financière dûment autorisée, d’un montant correspondant à 20 % du coût estimé des infrastructures de la totalité du projet ou de la phase du projet visée par sa demande de permis. Cette lettre de garantie doit être encaissable sur le territoire de la Ville de Montréal, à première demande, nonobstant tout litige entre les parties et indiquer que celle-ci sera encaissable par la Ville si elle n’est pas renouvelée 60 jours avant son échéance.



4.2



Lorsque la Ville réalise les travaux, le Promoteur doit lui verser, par chèque visé, lors de l’octroi des contrats pour la réalisation de ceux-ci : (choisir l’alinéa applicable) -



Le coût total des travaux qu’il devra payer, plus les taxes, les frais contingents, et les imprévus (tenir compte, le cas échéant, de l’application du Règlement relatif au financement des infrastructures nécessaires à la construction de projets de construction résidentiels (03-089). Aux fins du présent alinéa, le Promoteur doit également verser la totalité de la part des coûts et des frais estimés à être assumée par la Ville en vertu des sous-paragraphes 3.4° et 3.5° du paragraphe 3° de l’article 3 de la présente entente;



(ou si les travaux sont réalisés par phases) -



4.3



Le coût total des travaux qu’il devra payer, plus les taxes, les frais contingents et les imprévus, de la phase à réaliser (tenir compte, le cas échéant, de l’application du Règlement relatif au financement des infrastructures nécessaires à la construction de projets de construction résidentiels (03-089)). Aux fins du présent alinéa, le Promoteur doit également verser la totalité de la part des coûts et des frais estimés à être assumée par la Ville en vertu des sous-paragraphes 3.4° et 3.5° du paragraphe 3° de l’article 3 de la présente entente.



Dans les trente jours de la réception provisoire des travaux, la Ville rembourse au Promoteur les coûts et frais payés par ce dernier mais que la Ville assume en vertu des paragraphes 3° et 4° de l’article 3 de la présente entente; toutefois, en ce qui a trait au remboursement des coûts et frais liés aux infrastructures visés par les sous-paragraphes 3.4° et 3.5° du paragraphe 3° de cet article, ils sont remboursés au Promoteur en contrepartie de la remise par ce dernier d’une lettre de garantie bancaire en faveur de la Ville émise par une institution financière dûment autorisée, d’un Dernière mise à jour : 16 mai 2012



montant correspondant à la somme que lui rembourse la Ville en vertu des sous-paragraphes 3.4° et 3.5° du paragraphe 3°de l’article 3 des présentes. Cette lettre de garantie doit être encaissable sur le territoire de la Ville de Montréal, à première demande, nonobstant tout litige entre les parties et indiquer que la lettre de garantie sera encaissable par la Ville si elle n’est pas renouvelée 60 jours avant son échéance. 4.4



À la réception définitive des travaux d’infrastructures, la lettre de garantie exigée à 4.1 est remise au Promoteur.



4.5



Toutefois, la lettre de garantie bancaire exigée en vertu du paragraphe 4.3 du présent article est conservée par la Ville, mais une fois par année, à la demande du Promoteur, le montant de la garantie est réduit selon les modalités établies au paragraphe 4.6, sur preuve de l’accomplissement de l’une des conditions suivantes : 4.5.1



lors de la vente des immeubles destinés à la construction de logements sociaux, construits ou non, à un des organismes figurant à la définition du « logement social » de l’article 1 du Règlement;



4.5.2



lorsque les travaux de construction d’immeubles regroupant des logements sociaux et d’autres unités résidentielles ou le cas échéant, des espaces commerciaux sont terminés;



4.5.3



lorsque les travaux de construction d’immeubles comportant des ensembles familiaux sont terminés.



Aux fins des sous-paragraphes 4.5.2 et 4.5.3 du paragraphe 4.5 du présent article, les travaux de construction sont terminés lorsque les immeubles construits sont prêts pour l’usage auquel ils sont destinés. 4.6



La réduction du montant de la garantie bancaire correspond à la somme que la Ville a remboursée au Promoteur pour les travaux d’infrastructures réalisés desservant les immeubles décrits au paragraphe 4.5 du présent article.



4.7



La Ville remet au Promoteur la lettre de garantie bancaire qu’elle détient lorsque ce dernier lui présente une nouvelle lettre de garantie bancaire, pour le montant révisé conformément au paragraphe 4.6 du présent article. Cette nouvelle lettre de garantie bancaire doit respecter les conditions prescrites au paragraphe 4.3 du présent article.
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5.



Date à laquelle les travaux doivent être complétés



Le (Promoteur ou la Ville) s’engage à compléter les travaux d’infrastructures décrits à l’article 2 de la présente entente selon l’échéancier apparaissant à l’annexe 3 de celle-ci après avoir été reconnue véritable et signée pour identification par les parties. Si le Promoteur ne construit pas des logements sociaux et des ensembles familiaux tel qu’il s’y est engagé en vertu des présentes, la Ville pourra encaisser la lettre de garantie bancaire.



6.



Résiliation



(Dans le cas où le Promoteur réalise les travaux) À défaut par le Promoteur d’entreprendre les travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux dans un délai de ........... suivant la signature de la présente entente, la Ville pourra résilier unilatéralement la présente entente en transmettant un avis écrit au Promoteur.



7.



Assurance responsabilité



(Si le Promoteur réalise les travaux) Le Promoteur s’engage à tenir la Ville indemne de toute responsabilité pouvant découler de l’exécution des travaux, à partir du début des travaux jusqu’à douze mois après la réception provisoire de ceux-ci. Ainsi, il s’engage à prendre fait et cause pour la Ville de toute réclamation pour dommages corporels ou matériels qui pourraient survenir en raison de l’exécution des travaux par lui-même ou ses mandataires. Pour ce faire, dans les quinze jours suivant l’octroi des contrats, le Promoteur devra remettre à la Ville copie de sa police d’assurance responsabilité ou celle de son entrepreneur prise aux fins de l’exécution des travaux. Cette police devra désigner la Ville comme coassurée. Cette police doit être au montant indiqué par la Ville et le Promoteur ou son entrepreneur en paiera les primes. Cette police doit être approuvée par la Ville. Cette police d’assurance responsabilité doit être en vigueur à compter de la date du début des travaux et jusqu’à douze mois après la réception provisoire des travaux. Si, à compter du quinzième jour précédant la date d’échéance ou de
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résiliation de la police, il est constaté que le Promoteur ou l’entrepreneur néglige ou refuse de maintenir cette police en vigueur pendant toute cette période, la Ville pourra la maintenir en vigueur aux frais du Promoteur ou de l’entrepreneur.



8.



Domicile



Tout avis, communication ou correspondance entre les parties aux présentes, doit être transmis par courrier recommandé à l’adresse suivante : Pour la Ville : (adresse et nom de la personne responsable) Pour le Promoteur : (adresse et nom de la personne responsable)



9.



Signatures



LE PROMOTEUR



VILLE DE MONTRÉAL



Date :..................................



Date : ...............................



Par : .....................................



Par : ...................................
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ANNEXE B MÉTHODE DE CALCUL DE L’ÉTENDUE EN FRONT D’UN IMMEUBLE 1. Sous réserve de l’article 2 de la présente annexe, l’étendue en front d’un immeuble est celle qui est en front des travaux d’infrastructures visés. 2. L’étendue en front d’un lot non rectangulaire qui, lorsque multipliée par 30 est inférieure à 70% de la superficie réelle de ce lot en mètres carrés, est fixée et calculée en divisant les 9/10 de la superficie réelle du lot par le nombre 30. (Ce qui équivaut à la formule suivante : FT (front taxable)= 9/10 de la superficie réelle (SR) du lot 30 Si la superficie du lot est en pieds carrés, l’on doit diviser le nombre obtenu par 100 plutôt que par 30).



Exemple article 2 :
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